
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATTONS
DU CONSEIL MUNTCIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 25/181/F SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2025

OBJET : FINANCES
Progmmme de Renouvellemænî urbŒn d’lnTe’réT Régional (PRIR) — Equipemenfs publics
de proximiîe’, pilier du œdre de vie du PRIR dG Pifcmu d’ PorTivechju — ModifiœTion d‘une
duTorisŒion de progrdmme eT de crédits de pdiemenT AP/CP OO4 — Abrogc¤Tion de Id
de‘libe’rŒion n° 25/055/F du O7 avri! 2025.

L'an deux mille vingt-cinq, le dix du mois de novembre o 17 h 30, le Conseil Municipol de lo Commune
de PORTO—VECCHIO, régulièremeni convoqué le O3 novembre 2025 s’esi réuni ou lieu hobiTuel de
ses séonoes, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Moire

Etaient présents : Jeon—Christophe ANGELINI ; Emmonuelle GlRASCHl ; Dumenico VERDONI ; Jocky
AGOSTlNl ; Notholie APOSTOLATOS ; Véronique FlLlPPl ; Vincent GAMBINI ; Jonine ZANNINI ; Poule
COLONNA CESARI ; Jeonne STROMBONI ; Morie—Luce SAULI ; Morie—Antoinette FERRACCI ; Didier
LORENZlNl; Notholie MAISETT); Notholie CASTELLI; Grégory SUSlNl; Petru VESPERlNl; Florence
VALLI ; Jeon—Michel SAULI.

Absents: Michel GIRASCHI; Jeon—Cloude TAFANI; Cloire ROCCA SERRA; Stéphone CASTELLI;
Antoine LASTRAJOLI; Sontino FERRACCI; Ange Pou) VACCA; Morcu Antonu TAFANI; Johonno
GUIDICELLI; Joseph TAFANI; Christione REVEST; Comille de ROCCA SERRA; Georges MELA;
Etienne CESARI.

Avoient donné procuration: Jeon—Cloude TAFANI o Jeon—Christophe ANGELINI; Gloire ROCCA
SERRA o Jeonne STROMBONI; Stéphone CASTELLI o Notholie CASTELLI; Ange Poul VACCA o
Vincent GAMBINI ; Georges MELA o Florence VALLI ; Etienne CESARI o Jeon—Michel SAULI.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

ll o été procédé, conformément o l’orticle L. 2121—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles,
o l’élection d‘un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSlNl oyont obtenu Io mojorité des suttroges, o été désigné pour remplir ces
fonctions qu‘il o occeptées
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Le MOire soumet Ou Conseil Municipal le rŒpporî suimnt

La procédure des AP/CP (auforisŒions de progremme, crédifs de peiement) esT réglemenTe’e par le Code

Générol des CoHectivite’s Territorioles eT notc1mmenî :

- L'orîicle L23H—3: «Les dotations budgétoires offecte‘es aux dépenses d’investissement peuvent
comprendre des outorisotions de programme et des crédits de paiement. Ces autorisations de

programmes constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre engagées pour le

financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu’à ce qu‘il
soit procédé a leur annulation Elles peuvent étre révisées. Les crédits de paiement constituent la limite

supérieure. Les dépenses peuvent étre mandatées pendant l’année pour la couverture des

engagements contractés dans le cadre des autorisations de programmes correspondantes. L’équilibre

budgétaire de la section d’investissement s‘apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement »,

Et l’article R23ll—9 qui précise « que les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions

éventuelles sont présentées par le maire. Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération

distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions modificatives ».

La procédure des autorisations de programmes et crédits de paiement constitue une réponse organisée pour

permettre de mettre en œuvre la pluri—annualité des investissements publics en respectant les principes
budgétaires tout en renforçant la sécurité des engagements vis—d—vis des tiers.

Les autorisations de programmes et les autorisations d’engagement ne font l'objet d’aucune inscription

budgétaire. En revanche, elles représentent l‘engagement comptable de l’opération concernée. Elles

constituent donc le support limite de l‘engagement juridique.

Les crédits de paiement correspondent a la limite supérieure des dépenses qui peuvent étre mandatées sur

un exercice budgétaire. dans le cadre d'une autorisation de programme, ce qui déconnecte la possibilité
d’engagement de la possibilité de mandatement.

Les crédits de paiement sont obligatoirement déterminés par année budgétaire. S‘ils sont adoptés dans le

courant de l'année, la durée de validité des premiers crédits ne peut dépasser la fin de l’exercice budgétaire

considéré.

Une autorisation de programme donne donc lieu obligatoirement a un ou plusieurs crédits de paiement cor

seuls les crédits de paiement font l’objet d’une inscription budgétaire.

Dans le cadre de la programmation des investissements communaux pluriannuels, il est proposé au Conseil

Municipal de décider de la mise en place de cette procédure d'autorisation de programme et de crédits de

paiement pour le PROGRAMME DE RÉNOVATION URBAINE — Progremme de Renouvellement urbain d’lntérét

Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju.

Par délibération n° 20/083/INE—PRU du 15 septembre 2020, la commune de Portivechju a approuvé le

programme de renouvellement urbain d‘intérêt régional (PRIR), comprenant les équipements publics de

proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju. Le programme du PRIR est un ensemble

d'opérations qui comprend la construction d'une maison de quartier, la construction d'une nouvelle école

maternelle a Pifanu ainsi que des aménagements urbains pour un cout total estimé a 7 034 791.21 € TTC.

Par délibération n° 2l/i39/E du 13 septembre 202l, le Conseil Municipal a décidé de l‘ouverture d‘une

autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP OO4 Programme de Renouvellement urbain

d’Intérêt Régional (PRIR) - Équipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifonu a

Portivechju — Ouverture d‘une autorisation de programme et de crédits de paiement d’un montent de

7 034 79l,2l € TTC.

Par délibération n° 22/Oll/INF—BÀT du 14 février 2022, le Conseil Municipal a approuvé la mise a jour du

programme, du cout global d’opération et du plan de financement du Programme de Renouvellement urbain

d‘lntérét Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a

Portivechju, d‘un montant total de 8 115 394,58 € TTC.

Par délibération n° 24/135/INF—PRIR du 14 octobre 2024, le Conseil Municipal a décidé de la mise a jour du

programme et du plan de financement du Programme de Renouvellement urbain d’intérêt Régional (PRIR) -

Equipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju, d'un montant total

de 8 520 276,33 € TTC.

Délibération n° 25/l8l/F du lO novembre 2025 Page 2 sur 5



Pc1r délibéraîion n° 24/136/INF—PRIR du 14 octobre 2024, le Conseil Municipol o approuvé lo mise o jour du plon
de finoncemenî des Équipemenfs publics de proximité du pilier codre de vie du PRIR de Pifdnu à Portivechju,
d'un monioni Toiol de 8 520 276,33 € TTC.

Por délibération n° 25/045/INF—PRU du O7 avril 2025, le Conseil Municipol d approuvé la mise a jour du

programme et plan de financement des Équipements publics de proximité du pilier codre de vie du PRIR de
Pifdnu a Portivechju, d’un montant total de 8 788 702,14 € TTC.

Par délibérotion n° 2S/OSS/F du O7 avril 2025, le Conseil Municipal d décidé de ld modification d’une
autorisation de progremme et de crédits de paiement AP/CP 004 Progremme de Renouvellement urbein
d‘intérêt Régional (PRIR) — Équipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifdnu o
Portivechju d’un montant de 8 788 702,14 € TTC.

Le Conseil Municipol est donc oppele‘ d se prononcer sur Id modification de Id ventilation d'une autorisation
de programme et de crédits de paiement pour le PROGRAMME DE RÉNOVATION URBAINE — Programme de
renouvellement urbain d‘intérêt régional (PRIR) — Équipements publics de proximité pilier du cadre de vie du
PRIR de Pifdnu d Portivechju sur la base de la ventilation proposée ci—dessous:

Le projet est détaillé comme suit:

> PFGSTOÎIODS (Maitrise d’oeuvre, Autres dépenses prestations) î l 018 Oÿ4,93 € TTC

7 770 ÔO7,2l € TTC> TrOVOUX (Construction, Aménagements, Autres dépenses) Z

Montant total des aides publiques pour le findncement de cette opération :

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2311—3 et R2311—9,

Vu la délibération n° 18/034/PV du 25 avril 2018, relative a l’adoption par la Commune de la convention du
Programme de Renouvellement urbain d’Intérêt Régional (PRIR),

Vu la délibération n° 20/083/1NF-PRU du 15 septembre 2020, relative au Programme de Renouvellement
urbain d‘Intérêt Régional (PRIR) ainsi que les équipements publics de proximité du pilier du cadre de vie du
PRIR de Pifanu a Portivechju comprenant la construction d’une maison de quartier, la construction d’une école
maternelle et des aménagements urbains,

Vu la délibération n° 21/139/F du 13 septembre 2021 relative au Programme de Renouvellement urbain d‘lntérét
Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju —

Ouverture d'une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 004,
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Montant de l‘autorisation de programme
« PROGRAMME DE RENOVATION URBAINE — Programme de Renouvellement urboin d’Intérêt Régional (PRIR) —

Équipements publics de proximité pilier du codre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju »

(AP/CP 004)
8 788 702,14 € TTC

Répartition des crédits de paiement par onnées
2021 2022 2023 2024 2025 2026

169 954,18 € 685 507,94 € 3 040 151,32 € 2 945 646,56 € 1 919 098,45 € 28 343,69 €

Aides publiques Montant
Fonds CdC/charte urbaine—filière bois 2 605 037,40 €
Fonds Etat DETR CPER 950 000,00 €
Fonds ANRU 712 559,00 €
Fonds Europe 438 670,00 €
TOTAL 4 706 266,40 €



Vu IO délibérafi®n n° 22/OH/INF-BAT du 14 février 2022 relc1Tive au Progmmme de Renouvellement urbain
d‘lnîe’réî Régional (PRIR) - Équipemenîs publics de proximife‘, pilier du Cddre de vie du PRIR de Pifdnu d
Porlivechju - Mise à jour du progr¤mme, du cout global eT du plan de financement

Vu la de‘libe’raiion n° 24/l35/INF—PRIR du 14 ocîobre 2024, relaTive au Programme de Renouvellement urbain
d‘lnie’rél Régiondl (PRIR) — Équipemenis publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a
Portivechju — Mise a jour du programme eT du plan de financement,

Vu la délibération n° 24/136/INF—PRIR du 14 octobre 2024, relative au Programme de Renouvellement urbain
d’lntérét Régional (PRIR) — Équipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pitenu a
Portivechju — Mise a jour du plan de financement,

Vu la délibération n° 25/045/INF—PRU du O7 avril 2025, reletive au Programme de Renouvellement urbain
d'intérét Régional (PRIR) — Équipements publics de proximité du pilier cadre de vie du PRIR de Pifanu a
Portivechju — Mise a jour du programme et du plan de financement,

Vu la délibération n° 25/055/F du 07 avril 2025, relative au Programme de Renouvellement urbain d’Intérêt
Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifanu a Portivechju —

Modification d'une autorisation de programme et de crédits de paiement AP/CP 004,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 07 novembre 2025,

Aprés en dvoir délibéré

DECIDE

ARTICLE 1 : d’qbroger ld délibération n° 25/055/F du 07 ovril 2025.

ARTICLE 2: d‘dpprouver la modifimtion de la ventilqtion d’une autorisation de progmmme
« PROGRAMME DE RENOVATION URBAINE — Programme de Renouvellement urbain d’lntérét
Régional (PRIR) — Equipements publics de proximité, pilier du cadre de vie du PRIR de Pifdnu c’1
Portivechju » pour un montant de 8788 702,I4 € TTC selon la répartition des crédits de

paiements détaillée ci—dessus.

ARTICLE 3: d‘autoriser le Meire, ou son représentant, a entreprendre toute démarche et a signer les
documents nécessaires a l’exécution de cette qutorisation de progremme et de crédits de

paiement.

Ld présente proposition mise aux voix est adoptée:

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et en que dessus.

PO ' TRAIT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 19
Nombre de procuretions o
Nombre de suffrages exprimés 25
Votes: pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unqnimité X



Le secrétaire de se’ence

Grégory SUSIN!
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